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Les territoires ruraux,  oubliés par la République. 

La recentralisation voulue par l’exécutif fait que 

tout se décide à Paris par une oligarchie de hauts 

fonctionnaires, collaborateurs de cabinets ministériels issus des 

mêmes grandes écoles et en particulier l’ENA, qui n’ont des terri-
toires ruraux que la connaissance des lieux touristiques renommés ou 

des stations classées.  Ils n’ont de visions que pour les métropoles, 

l’Ile de France et les grands centres urbains. 

 La transition énergétique, indispensable pour la survie de la pla-

nète n’était jusqu’à aujourd’hui uniquement, sous prétexte de taxe 

carbone, qu’une taxation supplémentaire pour aider à combler le 

déficit de l’Etat.  Le gouvernement a fait marche arrière sous la pres-

sion mais pour combien de temps ?  

Il y a pourtant des solutions pour une économie verte non punitive. 

La croissance de certaines filières du développement durable, même 

si au départ elle doit être soutenue sera à terme bénéficiaire pour les 

finances publiques par la création d’entreprises et la réduction du 
chômage. 

Revenons à nos territoires. 

On nous avait promis depuis plusieurs années et plusieurs gouver-

nements une suppression de certaines normes et leur adaptation à 

la taille démographique des collectivités locales.  

Mais l’inflation législative des normes demeure et nos possibilités 

Edito  

Infos  

Aides départementales à la commune  La Vie au village  

d’investissement se heurtent à des contraintes disproportionnées, 

pour des communes qui ne disposent pas de services spécialisés, sauf 
la bonne volonté de leurs élus. 

Le chef de l’Etat souhaite la disparition des Conseils Départementaux 

au profit des métropoles, mais sans le soutien financier du départe-

ment, comment pourrait-on investir dans nos communes rurales ? 

Alors que l’Etat met les communes au régime sec, il ne fait aucun 

effort pour réduire sa dette.  

On est dans le monde rural attaché au Service Public, conscient  

qu’il est impossible dans le haut pays d’avoir les mêmes services que 

sur la bande côtière ; mais par contre ils diminuent au fil du temps. 

Deux exemples : la Trésorerie de Guillaumes à Puget-Théniers et 

sans doute bientôt à Nice ; l’instruction des dossiers d’urbanisme 
auparavant traitée à Guillaumes par des fonctionnaires de l’Etat, qui 

avaient une connaissance du territoire a été dans un premier temps 

transférée à la DDE de Puget-Théniers et aujourd’hui à Plan du Var 

et Nice.  

Souhaitons que le grand débat national annoncé par le 1er Ministre et 

dont l’organisation a été confiée  à  Chantal Jouanno Présidente de 

la Commission nationale du Débat public, jusqu’à la mi-avril 2019 

ouvre enfin au sommet de l’Etat une vraie vision des territoires ru-

raux. 

Charles Durandy, Directeur de publication 

La station de Valberg labellisée « Flocon Vert » 

Le Conseil Municipal tient à remercier l’Assemblée Départementale, 

et son Président Charles-Ange Ginesy, pour l’ensemble des subven-

tions accordées à la Commune en 2017/2018 pour des travaux déjà 

réalisés ou des projets pour 2019. Cela concerne : 

La valorisation du Château (réalité augmentée), 6.442,56€. 
La vidéo-protection 8.425 €. 
L’acquisition du terrain Cambier, 11.000 €. 
La voirie communale 2017, 40.254 €. 
La voirie communale 2018, 37.254,00€. 
La toiture de l’église de Saint-Brès, 14.996 €. 
Le traitement de l’eau de la Ribière, 1.207 €. 
L’élaboration du PLU, 3.000,00€.  
La chapelle Sainte-Elisabeth de Barels, 6.984 €. 

Déneigement 2017 : 9.601 € 

Remerciements à toutes les personnes qui font des efforts pour 

contribuer à l’embellissement du village (balcons fleur is, etc.), 

pour aider au maintien de sa propreté (sacs à crottes, sacs à poubelles 

dans les containers) et pour le respect des installations mises à leur 

disposition dans les espaces publics. Sachez que « brûler vos dé-

chets vous expose à une amende de 450€ » selon une loi de 2011. 

Diverses solutions se présentent à vous comme le compostage, le 

paillage ou le dépôt en déchetterie à Puget-Théniers.  

Rappel : l’arrêté municipal du 31 octobre 2014 impose à chaque 

guillaumois de nettoyer le devant et les côtés de son lieu d’habitation, 

ainsi le déneigement doit être effectué par chaque concitoyen.  

Bienvenue à Mme Johana Fer reri, Nouvelle Directr ice de l’école. 

Félicitations à Mme Marie Chevrollier , nouvelle Présidente des 

parents d’élèves, Mme Monique Laugier, nouvelle Présidente de 

l’Association Culturelle, et M Patrice Crespin, nouveau Président du 

Comité des fêtes . 

Remerciements à  M Benoît Viant pour  son engagement de 3 ans 
en tant que Président du Comité des Fêtes de Guillaumes et au Père 

Gilles Bailbé qui a animé la  paroisse Saint Jean-Baptiste pendant 7 

ans.  

Point proxi finances  

Après arrêt du Plan Local d’Urbanisme par le Conseil 

Municipal du 20 août 2018, le dossier est passé en 

Commission Départementale de la Préservation des 

Espaces Naturels Agricoles et Forestiers le 6 novembre 2018. 

Dès réception des avis des différentes institutions le Maire sollicitera 

le Président du Tribunal Administratif pour nommer un commissaire 

enquêteur, pour une enquête publique d’un mois qui devrait débuter 

en début d’année. Un avis sera mentionné dans la presse, affiché dans 

les lieux habituels d’affichage (bourg, hameaux et station de Valberg) 

ainsi que sur le site de la Commune. 

PLU 

Remerciements du CCAS 

La station de Valberg est la première station 

des Alpes du Sud, 6ème française à être 

labellisée « Flocon Vert » par l'association 

Mountain Riders. Ce label récompense les 

efforts déployés par la station pour devenir 
une destination touristique durable, respec-

tueuse de son environnement. Conçu en 

2011, il met à l’honneur les destinations 

touristiques de montagne exemplaires. C’est 

un moyen d’aller encore plus loin dans la transition vers un modèle 

durable. Aujourd’hui, seulement 6 stations en France ont le privilège 

de détenir ce label, synonyme d’un engagement en faveur de l’envi-

ronnement et du développement durable toujours plus important : 

Valberg, la Vallée de Chamonix Mont-Blanc, Les Rousses, Châtel, 

La Pierre Saint Martin et Chamrousse. 

Associer tourisme et écologie : un challenge remporté par Valberg ! 

Suite à l’intervention de Monsieur le Maire auprès de l’administration 

des finances publiques les permanences du point proxi finances 

DGFIP ont repris. Renseignements  horaires au 0493050251. 

Tous les membres du CCAS remercient toutes les personnes qui par-

ticipent aux tombolas de Pâques et de Noël, ainsi qu’à tous ceux qui 

ont versé des dons (déductibles à 66% des  impôts). 

Il y a 10 ans dans la Tribune. 

À la une les fresques de la Place Vauban et 

aussi : l’hommage à Simone de Beauvoir à 

l’occasion du centenaire de sa naissance, 

l’accueil des enfants dès 3 ans à l’école. A 

Valberg le sentier planétaire, le nouveau té-

léski de Dreccia et l’ouverture de la 

crèche…. 



L’un des objectifs de l’épi pour 

cette année 2018, était de rayon-

ner davantage sur l’ensemble du 

territoire, afin de permettre au 

plus grand nombre d’accéder à 

nos services. C’est chose faite 

avec :   

l’accueil enfants/parents qui se 

déplace avec succès  tous les 

vendredis  à Beuil et Entraunes 

en alternance 

la présence de l’équipe sur les foires de Guillaumes pour promouvoir nos 

actions, 

les différentes animations proposées tout au long de l’année : la fête 

des familles, la journée des parents et des enfants, le forum du bien vieil-

lir, le forum du logement, la fête des voisins, la nuit de la lecture, la soi-

rée jeux, les ateliers d’échange de compétences… 

De janvier à novembre 2018, 1499 personnes ont participé à nos anima-

tions,  la Maison de services au Public (MSAP) a procédé à 725 actes 

d’accompagnement aux démarches administratives, les permanences 

de nos partenaires  ont accueilli 269 habitants, la salle d’activité et le 

minibus ont été régulièrement mis à disposition des associations parte-

naires.  

Toutes activités confondues 3492 personnes sont passées par L’épi de 

janvier à novembre 2018. 

L’épi est un espace ouvert à tous conçu pour et par les habitants,. C'est 

un lieu d’initiatives, d’échanges et de rencontres. Pour le faire vivre, le 

développer, le renouveler, nous avons besoin de vous.  Merci pour votre 

participation et votre soutien ! 

LE MOT DE L’EPI 

Infos  

BUS  

Prix BTP  

Label rivières sauvages  

Le groupe MEDEOS défend, depuis 1992 

une politique d’accompagnement personna-

lisé de la Personne Agée en proposant au 

sein de ses 34 établissements médicalisés et 

10 Résidences Autonomie, une prise en 

charge individualisée dans des cadres de vie 

agréables et adaptés. L’établissement 

Charles Ginesy en est un bel exemple.  

Lors de la reprise de cet établissement par le groupe, ce qui aura immédia-

tement été marquant, c’est l’appropriation par un village tout entier de cet 

établissement. La culture, l’état d’esprit, l’implication des aidants formels 

et informels sont autant de points qui auront confirmé les valeurs com-

munes que nous partageons.  

Je tiens, au nom de Madame Fares et Monsieur Chayia témoigner à l’en-

semble des collaborateurs de notre réelle satisfaction de voir avec quelle 

magnifique implication la prise en charge personnalisée de nos résidents 

est réalisée.  

La dimension familiale de cette structure doit être conservée et c’est dans 

cet esprit que nous continuerons à travailler avec un objectif : sans cesse 

améliorer la qualité de prise en charge de nos résidents.  

Le moment des fêtes de fin d’année est souvent synonyme de partage, et je 

souhaite remercier Monsieur le 

Maire pour le geste que la com-

mune fait pour ses anciens.  

Je vous souhaite à toutes et tous de 

très belles fêtes de fin d’année. 

Nadine Baldacci 

LE MOT DE LA MAISON DE RETRAITE  

Pour la réalisation de la station d’épuration du 

village, la commune a reçu le prix de l’eau, assai-

nissement, eau pluviale dans le cadre des victoires 

de l’investissement local. Le trophée a été remis 

par la fédération régionale du BTP à l’occasion de 
l’assemblée générale des maires du département. 

Une nouvelle reconnaissance pour l’action de la 

municipalité dans le domaine du développement 

durable en lien avec notre communauté de communes Alpes 

d’Azur.  

Les Rivières Rouges, dans le haut-pays niçois, 

ont été façonnées par des phénomènes géolo-

giques importants qui ont dessiné un site si ex-

traordinairement saisissant qu’il a été dénom-

mé, le Colorado niçois. La Clue d’Amen, le 

vallon de Cante et les bassins versants du 

Cians et de la Roudoule constituent des sites 

remarquables à haute valeur patrimoniale qui nécessitent d’être 

préservés et valorisés.  Ce joyaux a été labellisé “site Rivières Sau-

vages” vendredi 24 août  à Valberg au Cinéma le Dahut en pré-

sence d’une cinquantaine de personnes: représentants des com-

munes, communauté de communes Alpes d’Azur, département des 

Alpes Maritimes, pêcheurs, Parc national du Mercantour, PNR des 

Préalpes d’Azur etc…. 

Ce projet, porté par la Communauté de communes des Alpes 

d’Azur et le SMIAGE, vient récompenser les efforts conjoints réa-

lisés depuis ces dernières années pour protéger et sauvegarder un 
patrimoine majeur du territoire. 

Les horaires des lignes régulières Guillaumes–Nice ont évolué, 

vous les retrouverez sur notre site www.guillaumes.fr  

Nous vous rappelons que le transport à la demande est toujours à 

votre disposition. Pour réserver votre TAD, appelez 0800 06 01 06  

du lundi au samedi de 8h00 à 19h45 ou rendez vous sur 

www.maregionsud.fr  

Résidence les gorges Rouges  

C’est une grande satisfaction pour la commune, les efforts consen-

tis pour moderniser la structure et une commercialisation efficace  

de Vacancéole ont permis une fréquentation en hausse de la Rési-

dence. A noter la très bonne fréquentation lors des vacances de 

février 2018. Ainsi pour la période décembre à septembre 2018 on 

a enregistré 15230 nuitées soit 4493 de plus que l’année précé-

dente. Le nombre d’unités d’hébergement louées a été de 4353 soit 

une hausse de 1150. 

Colonie le Cairel, Saint-Barthélemy 

Après de nombreuses rencontres et réunions de travail avec la di-

rection de l’enseignement catholique, il en résulte que si les con-

tacts ne sont pas négatifs, le projet de collège privé à Guillaumes  

n’est pas considéré comme prioritaire, car cette institution doit 

faire face à la construction en cours du lycée Saint Barthélemy à 
Nice ainsi qu’un projet de lycée dans la plaine du Var. Dans ce 

contexte, l’état du bâtiment le Cairel nécessite une décision afin 

d’éviter une dégradation plus importante du bâti.  Le conseil muni-

cipal a donc saisi le conseil départemental et  lancé un appel à pro-

jet et retiendra non pas le plus offrant pour une vente éven-

tuelle, mais celui qui sera le plus pertinent pour le développe-

ment économique et social de la commune. 



 
ANIMATIONS ET EVENEMENTS -   

Impossible d’être exhaustif, alors nous vous proposons quelques instantanés des animations sur la commune, retrouvez plus d’i



Impossible d’être exhaustif, alors nous vous proposons quelques instantanés des animations sur la commune, retrouvez plus d’images sur notre page facebook Guillaumes Alpes-Maritimes  



Pour satisfaire aux obligations légales fixées par 

l’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique (DUP)  de 

la source du Chaudan, la commune, déjà pro-

priétaire de la source, a dû en acquérir le périmètre 

rapproché aux hoirs Nicolas. Il s’agit de la parcelle 
E186, La Palus sur la commune de Sauze, d’une 

superficie de 53.794m² pour un montant de 10.500 

euros pris sur le budget eau et assainissement de la 

commune. L’acte a été signé le 09 mars 2018 à 

l’étude notariale de Puget-Théniers. 

Il est à noter que cette source donne, en abondance, 

une eau de très grande qualité puisqu’il n’y aucune 

analyse non-conforme depuis 1970 

LES TRAVAUX  

L’aménagement du jardin d’en-

fants d’un montant total de 

31.300 €uros HT a été finalisé 

par l’installation d’un home Ball. 

Cette opération a été subven-

tionnée par l’Etat et le Départe-

ment.   

Dans le cadre l’opération en cours 

d’aménagement du centre ancien de 

Guillaumes, une fresque représentant 

la place Vauban avec son puit central a 

été réalisée par Marc Lavalle.   

DUP des sources Villeplane  

TRAVAUX 

EN REGIE 

PAR LE 

PERSON-

NEL COM-

MUNAL  

Nombreuses 

interventions 

sur le réseau 

d’eau et 

d’assainisse-

ment  

À noter notamment sur D 2202 à la 

sortie du village la réparation d’une 

canalisation devant les framboises  

Au croisement de la D2202 et de 

l’avenue Saint Ségal réparation du 

réseau d’eau et changement de 

vannes  

Au cimetière (nouveau) réfection de 

la fontaine et de son alimentation et 

évacuation  

La construction 

de la centrale 

hydroélectrique du Grillatier touche à sa fin. Les 

2 turbines ont été installées juste avant les fêtes 

de Noël. La conduite forcée est en place sur la 
quasi totalité du tracé. 

Les dernières finitions reprendront à partir du 14 

janvier et si la météo est clémente, les travaux 

devront se terminer fin mars, début avril 2019. 

En 1388, à l’occasion de la succession 

de la Reine Jeanne et de la dédition du 

Comté de Nice, Guillaumes décide de 

rester fidèle aux Anjou et devient en-

clave provençale dans le Comté de 
Nice. 

La Reine Marie (Marie de Blois ou 

Marie d’Anjou) épouse Louis 1er d’An-

jou, Duc d’Anjou et de Touraine, 

Comte du Maine et de Provence, Roi 

de Naples et de Jérusalem. Il était le 

fils du Roi de France : Jean II dit Le 

Bon. Louis 1er meurt en 1384, Louis II 
étant âgé de 7 ans, la Régence est assu-

rée par sa veuve Marie de Blois. Cette 

dernière eut durant tout son règne des 

attentions pour Guillaumes, comme en 

témoignent les écrits de l’historien E. 

Tisserand « cette période est très pro-

bablement la plus glorieuse de la com-

mune. »   

Quatre dates importantes à retenir :  

 L’An mil, fondation du castrum de 

Guillermo par Guillaume le Libé-

rateur, Comte de Provence, qui 

guerroyait contre les Sarrazins 

dans la haute vallée du Var.  

 1388, dédition du Comté de Nice, 

Guillaumes reste fidèle aux Anjou 

et devient chef-lieu de viguerie.  

 1760, Traité de Turin, Guillaumes 

est cédé par Louis XV au Royaume 

de Piémont-Sardaigne et le châ-

teau est démantelé.  

 1860, rattachement du Comté de 

Nice grâce à l’action de Napoléon 

III et son accord avec Cavour. 

La salle des Fêtes rénovée 

portera son nom.  

Mais qui est  

la Reine Marie  

d’Anjou (1345 –1404) et  

pourquoi  ce choix ?  

Signalétiques touristiques 

Hydroélectricité  

La Réserve Naturelle régionale a refait les  panneaux installés dans les Gorges de Daluis. L’asso-

ciation culturelle de Guillaumes a réalisé des panneaux retraçant l’histoire du tramway sur la route 

de Tire-bœufs. La commune a réalisé des panneaux autour du sanctuaire Notre Dame de Buyeï et 

les amis du château sur la route de Bouchanières autour des vestiges de ce site militaire. 

Traitement de l’eau de la Ribière 

Le coût de l’installation d’un nouveau poste de traite-

ment s’élève à  3448 €uros HT . Subventions de 

l’Agence de l’eau et du Département .  



Une nouvelle Reine pour une salle des fêtes rénovée 

Une salle des fêtes désormais  

accessible à tous  

Ce bâtiment a une histoire…  

A l’origine à l’emplacement de la salle 

des fêtes se trouvait l’atelier de main-

tenance du tramway.–  

Dans sa configuration actuelle, elle a 

été construite à partir de 1955 par les 

architectes, Mrs. Marcel Guilgot et 

Victor Baret ainsi que les entreprises 
Halec et Cheldi. La 1ère tranche des 

travaux fut réalisée pour un coût de 

11.000.000 anciens francs avec des 

subventions du Département et de 

l’Etat à hauteur de 5.049.000 anciens 

francs. La 2nde tranche, d’un coût de 

6.600.000 anciens francs avec une 

subvention départementale de 

2.200.000 anciens francs sera réalisée 

en 1960. 

Il s’agissait de la salle du Foyer Rural 
qui était, à l’époque, la seule salle po-

lyvalente de l’ancien canton de Guil-

laumes et dont l’implantation au chef-

lieu s’imposait. C’est ce rappel qui 

s’est traduit par la peinture, sur sa fa-

çade Est, des blasons des 9 communes 

de l’ex-canton de Guillaumes et de la 

station de Valberg. 

Le projet de rénovation actuel a été élaboré il y 

a quelques années par Mme Françoise Berthelot 

(actuelle présidente de l’Ordre des architectes 

de la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur). 

Compte-tenu du temps nécessaire à l’obtention 

des subventions et à leur inscription budgétaire, 

les travaux n’ont pu être réalisés qu’en 2018, 

sous maîtrise d’œuvre de M Nicolas Fajol de 

TPF-Ingénierie.  

 

Le but de cette opération était de procéder à des travaux d’isolation, de mise aux 

normes handicapés, d’économie d’énergie et de réfection des façades et de la toiture. 

Nous tenons à remercier les entreprises qui ont réalisé ces travaux :  

Pour la toiture, il s’agit de l’Entreprise Val’Toiture de Valberg. 

La maçonnerie a été réalisée par l’Entreprise Deletang de Roubion. 

La peinture par la SARL Couleurs Méditerranéenne Peinture de Cannes. 

La menuiserie est un travail commun via l’Entreprise Val’Toiture  
ayant sous-traité à l’Entreprise Menuiserie du Canal de Grasse. 

L’ascenseur est un ouvrage de la SAS EHRMES de Vitré, Département d’Ille-et-Vilaine. 

La chaufferie rénovée par la SAS Europe TP énergie de Colomars. 

 Le bureau de contrôle étant l’Entreprise APAVE de Nice. 

Toiture : Réfection totale de la toiture en bac-acier avec, préalablement, dépose et évacuation dans 

un centre de traitement des tôles en fibro ciment-amiante. 
Isolation : Laine de verre dans les combles. Isolation externe des pignons Sud et Nord ainsi que 

remplacement des ouvrants avec doubles vitrages. 
Réfection des 4 façades et des menuiseries : Réfection des escaliers et du perron avec parement en 
pierres. 
inscription, sur la façade Est, des armoiries des 9 communes de l’ancien canton de Guillaumes et de 

la Station de Valberg. 
Chauffage : remplacement de la vieille chaudière par une chaudière à condensation d’eau et l’eau 

chaude sanitaire sera obtenue par un cumulus électrique 

Le revêtement des escaliers du perron et les bandes tactiles pour déficients visuels seront réalisés au printemps 2019, en raison des tempéra-

tures extérieures actuellement trop basses. 

Par ailleurs on peut s’interroger sur l’absence d’arrêts neige en toiture,. Sachez que l’obligation règlementaire ne concerne que les bâtiments 

situés au dessus de 900  mètres et que s’agissant d’un établissement recevant du public (ERP), en raison du poids supplémentaire lié à l’accu-

mulation de neige, il eut été règlementairement indispensable d’effectuer une étude de structure de la charpente et sans aucun doute de la 

renforcer. A noter que l’ancienne toiture qui datait de 1960 ne disposait pas d’arrêts de neige, ce qui n’a jamais nuit au fonctionnement de la 

salle.   

Le montant total des travaux s’élève 

à 369.000 € HT avec des subventions 

de l’Etat, dans le cadre du Fonds de 

Soutien à l’Investissement Public 

Local, de 184.500 € et de la Région, 

dans le cadre du Fonds Régional de 

l’Aménagement du Territoire, de 

110.700 €. 

Mise aux normes handicapés : Création d’un ascenseur 

PMR (Personnes à Mobilités Réduites) côté Ouest et d’un 

WC PMR dans la Salle Multimédia. Idem pour le WC 

public accessible par une nouvelle pente PMR. Modifica-

tions des portes d’accès. 



LA DER    

Projet d’inscription des 
« Alpes de la Méditerranée » 

sur la Liste du patrimoine 

mondial de l’Unesco 

À cheval sur la France, l'Italie 
et Monaco, le site des 

« Alpes de la Méditerranée » 

peaufine sa candidature pour son inscription sur la Liste du 
patrimoine mondial de l'Unesco dans la catégorie des « biens 

naturels ».  
Le territoire des « Alpes de la Méditerranée » est constitué 
de 8 sites comme le montre la carte à droite. Le Parc Natio-

nal du Mercantour et la Réserve naturelle régionale des 

Gorges de Daluis en sont 2.  
Ces 8 sites présentent le seul exemple sur la planète où l’on 
peut voir une phase unique de l’histoire géologique de la 

Terre, celle d’une chaîne de montagne jeune (les Alpes), en-

core active et peu érodée, sectionnée transversalement par 
l’ouverture d’un bassin océanique (la Méditerranée) qui lui 

est postérieur. 
Candidatant pour cet exemple géologique exceptionnel, le 
territoire a été inspecté fin septembre par deux experts de 

l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN). Leur rapport a permis d’identifier les pistes d’amélioration 

du dossier sur plusieurs points : localisation des sites géologiques les plus remarquables, déploiement de mesures de protection 

adaptées (arrêtés de protection de géotope), agrandissement de la zone tampon pour mieux protéger certains secteurs-clés et 
mise en place d'une gestion commune de la partie maritime. 

La décision finale de l'Unesco est attendue pour juillet 2019. Croisons les doigts ! 

La rubrique 

du Parc & de 

la Réserve 

11 Novembre 2018 

Centenaire de la victoire de la Grande Guerre - 1918-2018 

Grand Hommage aux Poilus de Guillaumes. 

Le Musée des arts et traditions est là  

pour préserver la mémoire de nos aïeux.  

N’oubliez pas de nous contacter  

avant de vider vos greniers. 

Il serait dommage de perdre  

des éléments importants  

de notre patrimoine commun.  

VOTRE AVIS NOUS INTERRESSE -  VOUS SOUHAITEZ VOIR DES SUJETS TRAITES DANS LA  TRIBUNE,  

N’HESITEZ PAS A NOUS LE FAIRE SAVOIR ET FAITES NOUS PART EGALEMENT DE VOS REMARQUES ET SUGGESTIONS -  

Contactez nous par mail :  mairie.guillaumes@wanadoo.fr et via le formulaire de contact sur www.guillaumes.fr  
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10 Novembre : Veillée à la Chapelle d’Hiver à l’initiative de 

l’Association Culturelle avec présentation du livre de Christian 

Graille, « Des guillaumois sur le front », et lecture de quelques 

passages… Puis, à l’initiative des Associations des Anciens Com-

battants et du Souvenir français, au  monument aux morts a été 

déposée une bougie du Souvenir pour la mémoire afin de rappeler 

à jamais que nos poilus ont défendu notre liberté d’aujourd’hui. 

11 Novembre : Après la célébration religieuse par le diacre Fran-

çois Boffy, un hommage a été rendu aux femmes pour leur enga-

gement pendant la Grande Guerre ; un œillet a été déposé sur la 

tombe de chaque poilu. A eu lieu ensuite l’inauguration de l’ex-

position sur le Centenaire de l’Armistice qui s’est tenue toute la 

semaine à la salle des gîtes du Mercantour.  


